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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  06/11/2025 dans  l'établissement
COMPTOIR AGRICOLE Vendenheim, implanté 32 route de Strasbourg 67550 Vendenheim. Cette
partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

Cette  visite  est  réalisée  dans  le  cadre  d'une  action  collective  ciblée  sur  le  niveau
d'empoussièrement dans les silos.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• COMPTOIR AGRICOLE Vendenheim
• 32 route de Strasbourg 67550 Vendenheim
• Code AIOT : 0006701193
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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Le silo de Vendenheim est  un silo-combles  (cellules ouvertes  sous la toiture),  de 16 000 m³ de
capacité, implanté entre la voie ferrée Strasbourg - Paris à l’ouest et la route D263G à l’est. Ce silo a
été autorisé en régularisation le 24 juillet 1985 et a fait l’objet, le 08 janvier 2014, de prescriptions
complémentaires prises suite à la production d’une étude de dangers du 16 août 2006.
Il fait partie d’un établissement comportant aussi un hall de stockage et de conditionnement de
pommes de terres, ainsi qu’un entrepôt de stockage de produits agropharmaceutiques et d’engrais
(dépôts non classés). L’établissement est bordé à l’est, au sud et au nord par une importante zone
commerciale. A l’ouest, de l’autre côté de la voie ferrée se trouvent des champs. La couverture,
légère, est en amiante-ciment.
Seul le silo a été visité en référence à certaines prescriptions de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004
relatif  à  la  prévention  des  risques  présentés  par  les  silos  de  céréales,  de  grains,  de  produits
alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant,  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  au

préfet ;  il  peut  par  exemple  s'agir  d'une  lettre  de  suite  préfectorale,  d'une  mise  en
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer au

préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement, des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis, éventuellement, une modification de
la rédaction de la prescription, par voie d’arrêté préfectoral, pourra être proposée.
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Nettoyage Arrêté Ministériel 
du 29/03/2004, article 13 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite a permis de constater que le niveau d'empoussièrement du silo n'est pas excessif.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Nettoyage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/03/2004, article 13
Thèmes : Risques accidentels, Prévention des risques d'explosion
Prescription contrôlée : 

Tous les silos, ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel, sont régulièrement
débarrassés  des  poussières  recouvrant  le  sol,  les  parois,  les  chemins  de câbles,  les  gaines,  les
canalisations, les appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d’en accumuler.
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les
procédures d’exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.
(...)

Constats : 

Lors de la visite, l'inspection a constaté que le silo est presque plein. Seule une cellule est en cours
de remplissage. L'exploitant a indiqué que la campagne était sur le point de s'achever, d'ici une
dizaine de jours.
L'inspection s'est rendue dans la tour de manutention et en partie haute du silo.
Dans la tour de manutention, l'inspection a constaté la présence d'une fine pellicule de poussières
dont l'épaisseur n'atteint pas le millimètre.
En partie haute du silo, l'inspection a également constaté la présence d'une couche de poussières
un peu plus importante que dans la tour de manutention. Toutefois, le fait que les marquages au
sol soient encore partiellement visibles permet d'établir que le niveau d'empoussièrement reste
acceptable.  En  effet,  les  consignes  de  nettoyage  établies  par  l'exploitant  et  présentées  à
l'inspection, prévoient une obligation de nettoyage lorsque ces marques ne sont plus visibles.
Le registre de nettoyage a été présenté à l'inspection. Celui-ci montre que les derniers nettoyages
ont été réalisés en avril et en mai 2025, l'un par une entreprise spécialisée (cordistes) et l'autre par
l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suites
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